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Syndicalisme et communisme
(14 octobre 1929)

La question syndicale est une des plus importantes pour le mou-
vement ouvrier, et donc pour l'Opposition aussi. Sans position claire 
sur cette question, l'Opposition sera incapable de gagner une influence 
véritable dans la classe ouvrière. C'est pourquoi je crois nécessaire de 
soumettre ici à la discussion quelques considérations sur la question 
syndicale.

1. Le Parti communiste est l'arme fondamentale de l'action révolu-
tionnaire du prolétariat, l'organisation de combat de son avant-garde 
qui doit s’élever au rôle de guide de la classe ouvrière dans toutes les 
sphères de sa lutte, sans exception, par conséquent mouvement syndi-
cal inclus.

2. Ceux qui, par principe, opposent l’autonomie syndicale au lea-
dership du parti communiste, opposent ainsi —  qu’ils le veuillent ou 
non — la partie la plus rétrograde du prolétariat à l'avant-garde de la 
classe ouvrière, la lutte pour des revendications immédiates à la lutte 
pour la libération totale des travailleurs, le réformisme au commu-
nisme, l’opportunisme au marxisme révolutionnaire.

3. Le syndicalisme français d'avant-guerre, à ses débuts et pendant 
sa croissance, en combattant pour l'autonomie syndicale, combattit  
réellement pour son indépendance vis-à-vis du gouvernement bour-
geois et de ses partis, parmi lesquels celui du socialisme réformiste et 
parlementaire. C'était une lutte contre l'opportunisme, par une voie ré-
volutionnaire.
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Le syndicalisme révolutionnaire n’a pas à cet égard fétichisé l'au-
tonomie des organisations de masse. Bien au contraire, il a compris et 
a affirmé le rôle dirigeant de la minorité révolutionnaire dans les or-
ganisations de masse, organisations qui reflètent la classe ouvrière 
avec toutes ses contradictions, ses retards et ses faiblesses.

4. La théorie de la minorité active était essentiellement une théorie 
inachevée du parti prolétarien. Dans sa pratique, le syndicalisme révo-
lutionnaire était l’embryon d'un parti révolutionnaire contre l'opportu-
nisme, c'était une remarquable esquisse du communisme révolution-
naire.

5. La faiblesse de l'anarcho-syndicalisme, même dans sa période 
classique, était l'absence d'une base théorique correcte, et donc une 
mauvaise compréhension de la nature de l'État et de son rôle dans la 
lutte de classe ; une conception inachevée, incomplète et par consé-
quent erronée du rôle de la minorité révolutionnaire, c’est-à-dire du 
parti. De là les erreurs de tactique, comme le fétichisme de la grève 
générale, ignorant le lien entre le soulèvement et la prise du pouvoir, 
etc.

6. Après la guerre, le syndicalisme français a trouvé à la fois sa ré-
futation, son développement et son achèvement dans le communisme. 
Les tentatives pour rétablir le syndicalisme révolutionnaire tournent 
maintenant le dos à l'histoire. Pour le mouvement ouvrier, de telles 
tentatives ne peuvent avoir qu’une signification réactionnaire.

7. Les épigones du syndicalisme transforment (en paroles) l'indé-
pendance de l'organisation syndicale vis-à-vis de la bourgeoisie et des 
socialistes réformistes en indépendance en général, en indépendance 
absolue vis-à-vis de tous les partis, parti communiste inclus.

Si, dans sa période d’expansion, le syndicalisme se considérait 
comme une avant-garde et combattait pour le rôle dirigeant de la mi-
norité d’avant-garde au sein des masses, les épigones du syndicalisme 
luttent maintenant contre les mêmes souhaits de l’avant-garde com-
muniste, essayant, quoique sans succès, de se baser sur le manque de 
développement et les préjugés des parties les plus rétrogrades de la 
classe ouvrière.
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8. L'indépendance face à l’influence de la bourgeoisie ne peut pas 
être un état passif. Elle ne peut que s'exprimer par des actes politiques, 
c’est-à-dire par la lutte contre la bourgeoisie. Cette lutte doit être ins-
pirée par un programme spécifique qui exige organisation et tactique 
pour son application. C'est l'union du programme, de l'organisation et 
de la tactique qui constitue le parti. C’est pourquoi la véritable indé-
pendance du prolétariat vis-à-vis du gouvernement bourgeois ne peut 
être réalisée sans que le prolétariat mène sa lutte sous la conduite d'un 
parti révolutionnaire et non d’un parti opportuniste.

9. Les épigones du syndicalisme voudraient nous faire croire que 
les syndicats se suffisent à eux-mêmes. Théoriquement, ça ne veut 
rien dire, mais en pratique ça signifie la dissolution de l’avant-garde 
révolutionnaire dans les masses, dans les syndicats.

Plus la masse encadrée par les syndicats est grande, mieux ils peu-
vent accomplir leur mission. Un parti prolétarien, au contraire, ne mé-
rite son nom que s’il est idéologiquement homogène, dans les limites 
de l'unité d’action et de l’organisation. Présenter les syndicats comme 
autosuffisants sous prétexte que le prolétariat aurait déjà atteint sa 
“majorité”, c’est flatter le prolétariat en le décrivant comme il ne peut 
pas être en régime capitaliste, qui maintient les  masses ouvrières dans 
l'ignorance, laissant seulement à l’avant-garde prolétarienne la possi-
bilité de traverser toutes les difficultés et d'arriver à une compréhen-
sion claire des tâches de sa classe dans leur ensemble.

10. La véritable autonomie, pratique et non métaphysique, de l'or-
ganisation syndicale n’est ni perturbée ni diminuée par la lutte d’in-
fluence du parti communiste. Chaque syndiqué a le droit de voter 
comme il le juge utile et d’élire celui qui lui semble le plus digne. Les 
communistes possèdent ce droit comme les autres.

La conquête de la majorité par les communistes dans les organes 
directeurs se fait dans le respect des principes de l'autonomie, à savoir 
la libre autogestion des syndicats. D'autre part, aucun statut de syndi-
cat ne peut empêcher ou interdire le parti d'élire le secrétaire général 
de la Confédération du travail à son comité central, puisque ici nous 
sommes entièrement dans le registre de l'autonomie du parti.
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11. Dans les syndicats, les communistes sont naturellement soumis 
à la discipline du parti, quelques soient les postes qu’ils occupent. Ce-
ci n'exclut pas mais présuppose leur soumission à la discipline du 
syndicat. En d'autres termes, le parti ne leur impose aucune ligne de 
conduite qui contredirait l'état d'esprit ou les avis de la majorité des 
membres des syndicats. Dans des cas tout à fait exceptionnels, quand 
le parti considère impossible la soumission de ses membres à une dé-
cision réactionnaire du syndicat, il montre ouvertement à ses membres 
les conséquences qui en découlent, comme des retraits de responsabi-
lités syndicales, des expulsions, et ainsi de suite.

Avec des formules juridiques sur ces questions — et l'autonomie 
est une formule purement juridique — on n’arrive à rien. La question 
doit être posée dans son contenu, c’est-à-dire sur le plan de la politi-
que syndicale. Une politique correcte doit être opposée à une politique 
erronée.

12. Les caractéristiques du leadership du parti, ses formes et ses 
méthodes, peuvent différer profondément selon les conditions généra-
les d'un pays donné ou selon sa période de développement.

Dans les pays capitalistes, où le Parti communiste ne possède au-
cun moyen coercitif, il est évident qu'il ne peut avoir le leadership 
qu’avec des communistes syndiqués, que ce soit à la base ou aux pos-
tes bureaucratiques. Le nombre de communistes aux principaux postes 
de direction des syndicats n’est qu’un des moyens de mesurer le rôle 
du parti dans les syndicats. La mesure la plus importante est le pour-
centage de communistes syndiqués par rapport à l’ensemble de la 
masse syndiquée. Mais le critère principal est l'influence générale du 
parti sur la classe ouvrière, elle-même mesurable par la diffusion de la 
presse communiste, l’assistance lors des meetings du parti, le nombre 
de voix aux élections et, ce qui est tout particulièrement important, le 
nombre d'ouvriers et d’ouvrières qui répondent activement aux appels 
à la lutte du parti.

13. C’est clair que l'influence du Parti communiste de manière gé-
nérale, y compris dans les syndicats, se développera au fur et à mesure 
que la situation deviendra plus révolutionnaire.
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Ces conditions permettent une appréciation du degré et de la forme 
de la véritable autonomie des syndicats, l’autonomie réelle et non mé-
taphysique. En période de “paix”, quand les formes les plus militantes 
d'action syndicale sont des grèves économiques isolées, le rôle direct 
du parti dans les syndicats reste au second plan. En règle générale, le 
parti n’intervient pas dans chaque grève isolée. Il aide le syndicat à 
décider si la grève est opportune, par son information politique et éco-
nomique et par son conseil. Il sert la grève par son agitation, etc. Le 
premier rôle dans la grève revient naturellement au syndicat.

La situation change radicalement quand le mouvement s’élève au 
niveau de la grève générale et de la lutte directe pour le pouvoir. Dans 
ces conditions, le rôle dirigeant du parti devient immédiatement direct 
et ouvert. Les syndicats — naturellement pas ceux qui passent de l'au-
tre côté des barricades — deviennent les appareils de l’organisation du 
parti qui prend le devant comme dirigeant la révolution, en portant la 
pleine responsabilité devant la classe ouvrière toute entière.

Dans ce domaine, pour tout ce qui se situe entre la grève économi-
que locale et l'insurrection révolutionnaire de classe, on trouve toutes 
les formes possibles de relations réciproques entre le parti et les syn-
dicats, les degrés variables de leadership direct et immédiat, etc. Mais 
en toutes circonstances, le parti cherche à gagner le leadership général 
en comptant sur la vraie autonomie des syndicats qui, en tant qu’orga-
nisations — cela va sans dire — ne sont pas “soumises” à lui.

14. Les faits démontrent que des syndicats politiquement “indé-
pendants” n’existent nulle part. Il n'y en a jamais eu. L'expérience et 
la théorie indiquent qu'il n'y en aura jamais. Aux États-Unis, les syn-
dicats sont directement liés par leur appareil au patronat industriel et 
aux partis bourgeois. En Angleterre, les syndicats, qui dans le passé 
ont principalement soutenu les libéraux, constituent maintenant la 
base du parti travailliste. En Allemagne, les syndicats marchent sous 
la bannière de la social-démocratie. En république soviétique, leur 
conduite appartient aux bolcheviques. En France, une des organisa-
tions syndicales suit les socialistes, l’autre les communistes. En Fin-
lande, les syndicats ont été divisés il y a un peu de temps, l’un allant 
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vers la social-démocratie, l'autre vers le communisme. C'est comme ça 
partout.

Les théoriciens de l’ ”Indépendance  ” du mouvement syndical 
n'ont pas pris la peine jusqu'ici de penser à cela : pourquoi leur slogan 
non seulement est loin de se réaliser où que ce soit, mais, au contraire, 
pourquoi la dépendance des syndicats vis-à-vis du leadership d'un 
parti devient partout la règle, sans exception, et ce ouvertement ? Ceci 
correspond en fait aux caractéristiques de l'époque impérialiste, qui 
dévoile toutes les relations de classe et qui, même chez le prolétariat 
accentue les contradictions entre son aristocratie et ses couches les 
plus exploitées.

15. L'expression courante du syndicalisme d’autrefois est la pré-
tendue Ligue syndicaliste. Par tous ses traits, elle apparaît comme une 
organisation politique qui cherche à subordonner le mouvement syn-
dical à son influence. En fait la Ligue recrute ses membres non pas se-
lon les principes syndicaux, mais selon ceux des groupements politi-
ques ; elle a sa plate-forme, faute de programme, et la défend dans ses 
publications ; elle a sa propre discipline interne dans le mouvement 
syndical. Dans les congrès des confédérations, ses partisans agissent 
en tant que fraction politique tout comme la fraction communiste. 
Pour faire court, la tendance de la Ligue syndicaliste se ramène à une 
lutte pour libérer les deux confédérations du leadership des socialistes 
et des communistes et pour les unir sous la direction du groupe de 
Monatte.

La Ligue n'agit pas ouvertement au nom du droit et de la nécessité 
pour la minorité avancée de combatte pour étendre son influence sur 
les masses ; elle se présente masquée par ce qu'elle appelle l’“Indé-
pendance” syndicale. De ce point de vue, la Ligue s’approche du Parti 
socialiste qui réalise aussi son leadership sous couvert de l'expression 
“indépendance du mouvement syndical”. Le parti communiste, au 
contraire, dit ouvertement à la classe ouvrière : voici mon programme, 
ma tactique et ma politique, que je propose aux syndicats.

Le prolétariat ne doit jamais croire n'importe quoi aveuglément. Il 
doit juger par son travail. Mais les ouvriers devraient avoir une double 
et une triple méfiance vers ces prétendants au leadership qui agissent 
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incognito, sous un masque qui ferait croire au prolétariat qu'il n'a be-
soin d’aucun leadership.

16. Le droit d'un parti politique d’agir pour gagner les syndicats à 
son influence ne doit pas être nié, mais cette question doit être posée : 
Au nom de quel programme et de quelle tactique cette organisation 
agit-elle ? De ce point de vue, la Ligue syndicaliste ne donne pas les 
garanties nécessaires. Son programme est extrêmement amorphe, de 
même que sa tactique. Dans ses positions politiques elle agit seule-
ment au fil des événements. Reconnaissant la révolution prolétarienne 
et même la dictature du prolétariat elle ignore le parti et ses droits, est  
contre le leadership communiste, sans lequel la révolution proléta-
rienne risquerait de rester à jamais une expression vide.

17. L'idéologie de l'indépendance syndicale n'a rien de commun 
avec les idées et les sentiments du prolétariat en tant que classe. Si le 
parti, par sa direction, est capable d'assurer une politique correcte et 
clairvoyante dans les syndicats, pas un seul ouvrier n’aura l'idée de se 
rebeller contre le leadership du parti. L'expérience historique des bol-
cheviques l’a prouvé.

C’est aussi valable la France, où les communistes ont obtenu 
1.200.000 voix aux élections tandis que la Confédération Générale du 
Travail Unitaire (la centrale syndicale rouge) a seulement un quart ou 
un tiers de ce nombre. Il est clair que le slogan abstrait de l'indépen-
dance ne peut venir en aucun cas des masses. La bureaucratie syndi-
cale est une tout autre chose. Elle voit non seulement une concurrence 
professionnelle dans la bureaucratie de parti, mais elle tend à se rendre 
indépendante du contrôle par l’avant-garde prolétarienne. Le slogan 
de l'indépendance est, par sa base même, un slogan bureaucratique et 
non un slogan de classe.

18. Après le fétichisme de l’“indépendance”, la Ligue syndicaliste 
transforme également la question de l'unité syndicale en fétiche.

Il va de soi que le maintien de l'unité des organisations syndicales a 
d'énormes avantages, tant du point de vue des tâches quotidiennes du 
prolétariat que de celui de la lutte du Parti communiste pour étendre 
son influence sur les masses. Mais les faits montrent que dès que l’aile 
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révolutionnaire dans les syndicats remporte ses premiers succès, les 
opportunistes prennent la voie de la scission. Les relations paisibles 
avec la bourgeoisie leur sont plus chères que l'unité du prolétariat. 
C'est le constat incontestable des expériences de l'après-guerre.

Nous, communistes, avons toujours intérêt à démontrer aux ou-
vriers que la responsabilité du dédoublement des organisations syndi-
cales incombe complètement à la social-démocratie. Mais il ne s’en 
suit pas que la formule creuse de l'unité nous serait plus importante 
que les tâches révolutionnaires de la classe ouvrière.

19. Huit ans se sont écoulés depuis la scission syndicale en France. 
Pendant ce temps, les deux organisations se sont certainement liées 
avec les deux partis politiques mortellement ennemis. Dans ces condi-
tions, penser pouvoir unifier le mouvement syndical par la simple 
bonne parole de l'unité serait se bercer d’illusions. Déclarer que sans 
unification préalable des deux centrales syndicales non seulement la 
révolution prolétarienne mais même une lutte de classe sérieuse se-
raient impossible, revient à faire dépendre l’avenir de la révolution de 
la clique corrompue des réformistes syndicaux.

En fait l’avenir de la révolution dépend non pas de la fusion des 
deux appareils syndicaux, mais de l'unification de la majorité de la 
classe ouvrière derrière des slogans révolutionnaires et des méthodes 
révolutionnaires de lutte. Aujourd’hui l'unification de la classe ou-
vrière est seulement possible par la lutte contre les collaborateurs de 
classe qui se trouvent non seulement dans les partis politiques mais 
aussi dans les syndicats.

20. Le véritable chemin de l'unité révolutionnaire du prolétariat se 
situe dans le redressement, l’expansion et la consolidation de la 
C.G.T.U. révolutionnaire et dans l'affaiblissement de la C.G.T. réfor-
miste.

Il n'est pas exclu, mais, bien au contraire très probable, qu'à l'heure 
de sa révolution, le prolétariat français écrira la lutte avec deux confé-
dérations : derrière l’une se trouveront les masses et derrière l'autre 
l'aristocratie du travail et la bureaucratie.
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21. La nouvelle opposition syndicale ne veut évidemment pas aller 
sur le chemin du syndicalisme. En même temps, elle se sépare du parti 
— non avec l’idée d’un certain leadership, mais avec le parti en géné-
ral. Ce qui signifie tout simplement se désarmer idéologiquement et 
retomber dans le corporatisme.

22. L'opposition syndicale dans l'ensemble est très variée. Mais 
elle est caractérisée par quelques traits communs qui ne la rapprochent 
pas de l'opposition communiste de gauche mais, au contraire, s'oppo-
sent à elle.

L'opposition syndicale ne lutte pas contre les actes désinvoltes et 
les méthodes erronées du leadership communiste, mais contre l'in-
fluence du communisme sur la classe ouvrière.

L'opposition syndicale ne lutte pas contre une vision gauchiste de 
la situation et de ses perspectives mais agit, en fait, à l'opposé de toute 
perspective révolutionnaire.

L'opposition syndicale ne combat pas contre des méthodes carica-
turales d'antimilitarisme mais propose une orientation pacifiste. En 
d'autres termes, l'opposition syndicale se développe manifestement 
dans un état d’esprit réformiste.

23. Il est complètement faux d’affirmer que ces dernières années 
— contrairement à ce qui s'est produit en Allemagne, en Tchécoslova-
quie et dans d'autres pays — on n'a pas constitué en France une aile 
droite au sein du camp révolutionnaire. Le point principal est que, 
abandonnant la politique révolutionnaire du communisme, l’opposi-
tion de droite en France, conformément aux traditions du mouvement 
ouvrier français a pris un caractère syndical, cachant de cette façon sa 
physionomie politique. Au fond, la majorité de l'opposition syndicale 
représente l'aile droite, comme le groupe de Brandler en Allemagne, 
les syndicalistes tchèques qui après la scission ont pris une position 
clairement réformiste, etc. 

24. On peut chercher à objecter que toutes les considérations pré-
cédentes ne seraient valables qu’à la condition que le parti commu-
niste ait une politique correcte. Mais cette objection n’est pas fondée. 
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La question des rapports entre le parti, qui représente le prolétariat 
comme il devrait être, et les syndicats, qui représentent le prolétariat 
tel qu’il est, est la question la plus fondamentale du marxisme révolu-
tionnaire. Ce serait une erreur de rejeter la seule réponse possible à 
cette question seulement parce que le parti communiste, sous l'in-
fluence de raisons objectives et subjectives à propos desquelles nous 
avons parlé plus d’une fois, conduit maintenant une politique erronée 
envers les syndicats, comme dans d'autres domaines. Une politique 
correcte doit être opposée à une politique erronée. C’est dans ce but 
que l'opposition de gauche s’est constituée en fraction. Si l’on consi-
dère que le Parti communiste français dans sa totalité est dans un état 
complètement irrécupérable — ce que nous ne pensons pas — un au-
tre parti doit lui être opposé. Mais la question de la relation du parti à 
la classe ne change pas d’un iota par ce fait.

L'opposition de gauche considère qu’il est impossible d’influencer 
le mouvement syndical, de l'aider à trouver une orientation correcte, 
de l'imprégner avec des slogans corrects, sans passer par le parti 
communiste (ou une fraction pour le moment) qui, à côté de ses autres 
attributs, est le laboratoire idéologique central de la classe ouvrière.

25. La tâche bien comprise du Parti communiste ne consiste pas 
seulement à gagner en influence sur les syndicats, tels qu'ils sont, mais 
à gagner, par le biais des syndicats, une influence sur la majorité de la 
classe ouvrière. Ce n'est possible que si les méthodes utilisées par le 
parti dans les syndicats correspondent à la nature et aux tâches de ces 
derniers. La lutte d’influence du parti dans les syndicats se vérifie ob-
jectivement dans le fait qu'ils prospèrent ou pas, qu’ils augmentent le 
nombre de leurs syndiqués et au-delà leurs relations avec les masses 
les plus larges. Si le parti paie le prix de son influence dans les syndi-
cats par leur amoindrissement et par le dernier des fractionnismes — 
convertissant les syndicats en auxiliaires du parti pour des objectifs 
ponctuels et les empêchant de devenir des organisations de masse — 
les relations entre le parti et la classe sont erronées. Il n'est pas néces-
saire d’épiloguer sur les causes d’une telle situation. Nous l'avons fait 
plus d'une fois et nous le faisons chaque jour. La nature changeante de 
la politique communiste officielle reflète sa tendance aventuriste à se 
vouloir maître de la classe ouvrière dans les plus brefs délais, par tous 
les moyens (mises en scène, inventions, agitation superficielle, etc).
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On ne s’en sortira pourtant pas en opposant les syndicats au parti 
(ou à la fraction) mais dans la lutte sans compromis pour changer 
complètement la politique du parti comme celle des syndicats.

26. L'Opposition de gauche doit indissolublement lier les questions 
du mouvement syndical aux questions de la lutte politique du proléta-
riat. Elle doit donner une analyse concrète du stade actuel de dévelop-
pement du mouvement ouvrier français. Elle doit donner une évalua-
tion, tant quantitative que qualitative, du mouvement actuel des grèves 
et de ses perspectives par rapport aux perspectives du développement 
économique de la France. Il est inutile de dire qu'elle rejette complè-
tement la perspective de la stabilisation du capitalisme et de la paix 
pour les prochaines décennies. Elle procède à partir d'une évaluation 
de notre époque en tant que révolutionnaire. Elle émerge de la néces-
sité d'une préparation adéquate de l’avant-garde prolétarienne devant 
des retournements non seulement probables mais inévitables. Son ac-
tion la plus ferme et la plus implacable est dirigée contre les rodomon-
tades soi-disant révolutionnaires de la bureaucratie centriste, contre 
l'hystérie politique qui ne tient pas compte des conditions et qui con-
fond aujourd'hui avec hier ou avec demain ; plus fermement et réso-
lument encore doit-elle se positionner contre les éléments de la droite 
qui reprennent sa critique et s’y dissimulent afin d’introduire leurs 
tendances dans le marxisme révolutionnaire.

27. Une nouvelle délimitation ? De nouvelles polémiques ? De 
nouvelles scissions ? Ce seront les lamentations des âmes pures mais 
fatiguées, qui voudraient transformer l'Opposition en une retraite 
calme où l’on pourrait tranquillement prendre congé des grandes tâ-
ches, tout en préservant intact le nom de révolutionnaire “ de gau-
che ”. Non ! Nous leur disons, à ces âmes fatiguées : nous ne voya-
geons certainement pas sur la même route. La vérité n'a pourtant ja-
mais été la somme de petites erreurs. Une organisation révolutionnaire 
n'a pourtant jamais été composée de petits groupes conservateurs, 
cherchant avant tout à se démarquer les uns des autres. Il y a des épo-
ques où la tendance révolutionnaire est réduite à une petite minorité 
dans le mouvement ouvrier. Mais ces époques n’exigent pas des ar-
rangements entre les petits groupes pour se cacher mutuellement leurs 
péchés mais exigent au contraire une lutte doublement implacable 

 Léon Trotsky, “ Syndicalisme et communisme. ” (1929) 13



pour une perspective correcte et une formation des cadres dans l'esprit 
du marxisme authentique. Ce n’est qu’ainsi que la victoire est possi-
ble.

28. Pour autant l’auteur de ces lignes est personnellement concerné 
et doit admettre que la notion qu'il a eue du groupe de Monatte quand 
il a été expulsé d’Union Soviétique s’est avérée être trop optimiste, 
donc fausse. Pendant plusieurs années, l'auteur n'a pas eu la possibilité 
de suivre l'activité de ce groupe. Il l'a jugée de par ses souvenirs. Les 
divergences se sont avérées plus profondes et plus aiguës qu’on pou-
vait le supposer. Les derniers événements ont montré au-delà du doute 
que sans démarcation idéologique claire et précise de la ligne du syn-
dicalisme, l'Opposition communiste en France n'ira pas de l’avant. Les 
thèses ici proposées ne sont qu’une première étape dans l’élaboration 
de cette démarcation, prélude à la lutte réussie contre le baragouin ré-
volutionnaire et la nature opportuniste de Cachin, Monmousseau et 
compagnie.

Fin du texte.
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